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COMMUNIQUE

 (
    
  
  
Conformément aux dispositions réglementaires de la FAF pour la Saison 2019-2020.
      
Il est rappelé aux responsables des clubs engagés auprès de la L.W.F.Guelma que la date limite d’enregistrement des licences est fixée au 30.09.2019.
      
Par conséquent, les clubs sont priés d’enregistrer et déposer leurs licences dans les meilleurs délais possibles  (Avant le 15 Octobre 2019).
 
La L.W.F.GUELMA
)
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